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(57) L’invention concerne un dispositif d’amortisseur
pour menuiserie de bâtiment de type portes ou fenêtres
1 à vantail 2 levant-coulissant, comportant un support de
fixation 20, notamment apte à être rapporté sur la traver-
se inférieure 10 d’un tel vantail 2 levant-coulissant, sup-
port de fixation 20 dont est rendue solidaire une extrémité
36 d’un boîtier 21 comprenant un logement longitudinal

25 pourvu d’un fond 27 sur lequel prend appui une pre-
mière extrémité 29 de moyens de rappel élastiques 22,
tel un ressort 23, dont une seconde extrémité 30 émerge
dudit logement 25, notamment à travers d’un poussoir
24.

Avantageusement, ledit boîtier 21 est monté mobile
en rotation sur le support de fixation 20
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif amortisseur
pour menuiseries de bâtiment de type portes ou fenêtres
à vantail levant-coulissant, comportant des moyens de
fixation sur un support, notamment sur un tel vantail, dont
est rendue solidaire une extrémité d’un boîtier compre-
nant un logement longitudinal pourvue d’un fond sur le-
quel prend appui une première extrémité de moyens de
rappel élastiques dont une seconde extrémité émerge
dudit logement notamment au travers d’un poussoir.
[0002] La présente invention concerne le domaine de
la quincaillerie du bâtiment et a trait, plus particulière-
ment, à un dispositif d’amortisseur à destination des por-
tes ou fenêtres à vantail coulissant à levage.
[0003] A ce propos, dans ce domaine des menuiseries
de type portes ou fenêtres à vantail levant-coulissant, il
existe différents types de ferrures qui permettent de
transmettre au vantail un déplacement complémentaire
à son coulissement dans un plan sensiblement parallèle
par rapport au cadre dormant qui l’accueille.
[0004] Ainsi, en phase de verrouillage/déverrouillage,
ce vantail peut encore se déplacer dans une direction
perpendiculaire au plan de ce cadre dormant, vantail dit
à translation, présentant, souvent, l’avantage d’un gain
en étanchéité, mais aussi d’offrir à l’usager la possibilité
de conférer au vantail une position d’aération dite os-
cillante.
[0005] De même, le vantail levant-coulissant se distin-
gue en ce qu’il lui est imprimé en phase initiale d’ouver-
ture et de fermeture, un déplacement vertical au travers
duquel il est possible d’accéder à un certain nombre
d’avantages. Par exemple, une telle solution permet de
rendre affleurant avec le sol intérieur et/ou extérieur du
bâtiment le rail par rapport auquel se déplace le vantail
et définissant la traverse intérieure du cadre dormant de
la menuiserie. Ces portes ou fenêtres à vantail levant-
coulissant offrent également la possibilité de soulager du
poids du vantail les moyens de roulement lorsque ce van-
tail est en position de fermeture et abaissé dans son ca-
dre dormant. En effet, dans cette position abaissée, ce
cadre dormant peut venir reprendre ce poids du vantail
évitant une usure prématurée des moyens de roulement.
[0006] Ce type de porte ou fenêtre à vantail coulissant
comporte habituellement une ferrure de verrouillage per-
mettant, selon le cas, de verrouiller ou déverrouiller le
vantail sur son cadre dormant. Mais c’est aussi par l’in-
termédiaire de cette ferrure de verrouillage qu’il est com-
muniqué au vantail son déplacement, selon le cas, ver-
tical, dans le cas d’un vantail levant-coulissant ou per-
pendiculaire au plan du cadre dormant pour un vantail à
translation.
[0007] Précisément, au moment d’assurer le déver-
rouillage d’un vantail levant-coulissant pour l’ouverture
de la porte ou fenêtre, l’usager vient imprimer, au travers
d’une poignée adaptée, une commande sur cette ferrure
de verrouillage ayant pour conséquence de soulever le
vantail. Par conséquent, au travers de cette commande,

on vient s’opposer au poids important que représente ce
vantail, notamment lorsque celui-ci est de grande taille
ou accueille un vitrage à forte isolation du type double
ou triple vitrage, etc...
[0008] Ces contraintes non négligeables imprimées au
mécanisme de cette ferrure de verrouillage ont pour con-
séquence de la solliciter fortement et de réduire sa durée
de vie et, ce, quelle que soit l’attention portée à la qualité
de fabrication.
[0009] Il convient de rappeler, à ce propos, que les
mécanismes de la ferrure de verrouillage prennent posi-
tion dans les rainures, prévues à cet effet, en feuillure de
menuiserie, rainures aux dimensions normalisées.
[0010] Il est par exemple connu par le document EP-
2535492, un ensemble de coulissement pour vantail le-
vant-coulissant de porte ou fenêtre comportant des cha-
riots supports pourvues de moyens de roulement venant
équiper la traverse inférieure d’un tel vantail levant-cou-
lissant.
[0011] Un tel chariot support se décompose en un sup-
port de fixation rapporté en feuillure de cette traverse
inférieure du vantail, à ce support de fixation étant rap-
porté un chariot de roulement équipé de galets de rou-
lement destinés à coopérer avec un rail au niveau de la
traverse inférieure du cadre dormant.
[0012] Le chariot de roulement est monté mobile en
déplacement sur le support de fixation, ceci suivant une
direction qui est la résultante d’un déplacement horizon-
tal dans le sens du coulissement du vantail et d’un dé-
placement dans le sens vertical.
[0013] C’est au travers d’un organe de commande,
sous forme d’une genouillère sur laquelle agit le méca-
nisme de la ferrure de verrouillage, qu’il est obtenu ce
déplacement du chariot de roulement par rapport au sup-
port de fixation, de sorte que l’on puisse, lors de la com-
mande de déverrouillage et d’ouverture de la porte ou
fenêtre, assurer le levage du vantail ou, selon le cas,
l’abaissement de ce vantail par rapport au cadre dormant
au moment de la fermeture et du verrouillage.
[0014] Les chariots de roulement de chaque chariot
support équipant la traverse inférieure d’un vantail sont
reliés entre eux pour qu’intervienne cette opération de
levage et d’abaissement sous l’impulsion d’un seul or-
gane de commande.
[0015] Pour pallier quelque peu à l’importance du poids
du vantail et faciliter le levage de ce dernier, plus parti-
culièrement lors de la commande de déverrouillage et
d’ouverture, cet ensemble décrit dans le document EP-
2535492 comporte des moyens élastiques sous forme
d’un ressort comprimé, à l’état de verrouillage et de fer-
meture du vantail. Ainsi, par relâchement, au moins en
partie, lors de la manoeuvre de levage, il lui est possible
d’assister le mouvement. Inversement, lors de la ferme-
ture, ce ressort est à nouveau comprimé sous l’influence
du poids du vantail venant s’abaisser en phase de fer-
meture.
[0016] Dans la solution décrite dans cet état de la tech-
nique, le ressort est monté sur une tige de guidage et

1 2 



EP 3 401 484 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

vient s’interposer entre le chariot de roulement d’une part
et une butée fixe rendue solidaire directement ou indi-
rectement de la traverse inférieure du vantail. Cette butée
fixe s’apparente à une fourche engagée sur la tige de
guidage du ressort. Ainsi, lors des déplacements verti-
caux du chariot de roulement, la tige de guidage, solida-
risée à ce dernier, peut se déplacer librement et vertica-
lement entre les deux branches de la fourche de la butée
fixe en maintenant sous contrainte le ressort s’étendant
le long de cette tige de guidage entre cette butée fixe et
le chariot de roulement.
[0017] Entre deux chariots support consécutifs, la tige
de guidage du ressort est constituée, substantiellement,
par la barre de liaison reliant deux chariots de roulement
consécutifs.
[0018] Tout d’abord, l’on constatera que les moyens
d’assistance auxquels il est fait référence dans ce docu-
ment EP-2535492 découlent de la conception même de
l’ensemble de roulement pour vantail levant-coulissant
qu’il décrit.
[0019] Ainsi, c’est dans le cadre d’une première dé-
marche inventive qu’on a imaginé que ces moyens d’as-
sistance et/ou d’amortisseur soient indépendants d’un
tel ensemble de roulement pour vantail levant-coulissant
au sens qu’ils ne dépendent pas du mode d’exécution
retenu pour ces derniers.
[0020] C’est donc dans la continuité de la démarche
inventive précédente que l’on a imaginé un dispositif
d’amortisseur qui soit en mesure d’équiper tous les van-
taux levants-coulissants, y compris ceux déjà installés.
[0021] Comme cela ressort de la solution décrite dans
le document EP-2535492, le ressort d’assistance, bien
que comprimé contre la butée fixe, doit se déplacer re-
lativement et par glissement dans une direction verticale,
le long de cette butée fixe lors des commandes de levage
et d’abaissement du vantail.
[0022] Précisément, lorsqu’intervient le levage, mo-
ment où cette assistance doit être la plus importante, le
ressort est fortement comprimé contre cette butée fixe
et, tout naturellement, a tendance à s’opposer à un tel
déplacement relatif par rapport à cette dernière.
[0023] En somme, cette conception a pour conséquen-
ce de s’opposer, plutôt que d’accompagner, le mouve-
ment du vantail dans ses déplacements verticaux par
rapport au cadre dormant.
[0024] C’est dans le cadre d’une nouvelle démarche
inventive que l’on a imaginé une solution qui, plutôt que
s’opposer à l’action qui doit être assistée, accompagne
parfaitement le mouvement.
[0025] Ainsi, l’action des moyens de rappel élastiques
s’exercent sensiblement dans la direction de déplace-
ment du chariot de roulement par rapport au support de
fixation, et, ce, quel que soit l’état de compression de ces
moyens de rappel élastiques.
[0026] L’invention concerne une menuiserie de type
portes ou fenêtres, comportant au moins un vantail de
type levant-coulissant reposant, au travers d’un ensem-
ble de roulements, sur un rail de guidage qu’équipe une

traverse inférieure d’un cadre dormant, cet ensemble de
roulement comportant au moins un chariot support de
levage comprenant, d’une part, un support de fixation
rapporté au niveau de la traverse inférieure du vantail
levant-coulissant, et, d’autre part, un chariot de roule-
ment, rendu solidaire du support de fixation de manière
mobile dans une direction correspondant à la résultante
d’un déplacement vertical, d’une part, et horizontal de
coulissement, d’autre part, le vantail levant-coulissant
étant encore équipé d’une ferrure de verrouillage apte à
agir sur ledit au moins un chariot support de levage pour
repousser le chariot de roulement de ce dernier dans une
direction donnée produisant le levage du vantail lors de
la commande de déverrouillage de ce dernier ou dans
une direction inverse d’où il résulte l’affaissement du van-
tail en fin de fermeture, menuiserie caractérisée en ce
qu’elle comporte au moins un dispositif amortisseur com-
prenant un support de fixation, d’une part, rapporté sous
la traverse inférieure dudit au moins un vantail levant-
coulissant, d’autre part, sur lequel est monté mobile en
rotation un boitier d’autre part encore, dont est rendu
solidaire par l’intermédiaire de moyens d’articulation à
axe de pivotement perpendiculaire au plan du vantail,
ledit boitier comportant un logement longitudinal pourvu
d’un fond sur lequel prend appui une première extrémité
de moyens de rappel élastiques, tel un ressort, dont une
seconde extrémité émerge dudit logement et qui agit di-
rectement ou au travers d’un poussoir sur ledit chariot
de roulement dudit au moins un chariot support de leva-
ge.
[0027] Les avantages qui découlent de la présente in-
vention consistent en ce que, grâce aux particularités du
dispositif d’amortisseur, les moyens de rappel élastiques
dont il est équipé peuvent agir dans la direction de dé-
placement du chariot de roulement par rapport à son sup-
port de fixation d’un chariot support dont est pourvu,
usuellement, un vantail levant-coulissant et, ceci, quel
que soit l’état de contrainte des moyens de rappel élas-
tiques.
[0028] L’action du dispositif d’amortisseur est optimi-
sée grâce à l’invention et les moyens mécaniques qui le
composent, accompagnent à tout instant l’action qu’on
lui demande d’assurer.
[0029] D’autres buts et avantages de la présente ap-
paraîtront au cours de la description qui va suivre se rap-
portant à un exemple de réalisation.
[0030] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe dans
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématisée d’une
fenêtre comportant un vantail levant-coulissant, ce-
lui-ci étant illustré en position de fermeture
abaissée ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 illustrant
le vantail levant-coulissant en position levée et sen-
siblement ouvert ;

- la figure 3 est une représentation schématisée et en
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perspective d’un dispositif d’amortisseur selon
l’invention ;

- la figure 4 est une représentation schématisée en
coupe longitudinale de ce dispositif d’amortisseur ;

- la figure 5 représente, de manière schématisée, un
vantail levant-coulissant équipé d’au moins un cha-
riot support levant et d’un dispositif d’amortisseur se-
lon l’invention.

[0031] Comme souhaitent le représenter les figures 1
et 2 du dessin ci-joint, la présente invention concerne le
domaine des menuiseries de type portes ou fenêtres 1,
comportant au moins un vantail 2 de type levant-coulis-
sant sur un cadre dormant 3.
[0032] Ainsi, ce vantail 2 repose, au travers d’un en-
semble de roulement 4, sur un rail de guidage 5 qu’équipe
la traverse inférieure 6 de ce cadre dormant 3.
[0033] Un tel ensemble de roulement 4 comporte au
moins un chariot support de levage 7 qui, comme repré-
senté dans la figure 5, comprend, d’une part, un support
de fixation 8, et, d’autre part, un chariot de roulement 9,
lequel peut recevoir un ou plusieurs galets de roulement.
[0034] Le support de fixation 8 est prévu pour être rap-
porté au niveau de la traverse inférieure 10 du vantail
levant-coulissant 2.
[0035] A titre d’exemple de réalisation, ce support de
fixation 8 se présente sous forme d’un profil de section
en U ouvert vers le bas 11 qui, partant d’un fond au travers
duquel s’effectue la fixation sur cette traverse inférieure
10 du vantail 2, comporte deux ailes parallèles 12 entre
lesquelles prend position le chariot de roulement 9.
[0036] Il est rendu solidaire de ce support de fixation
8 de manière mobile dans une direction 13 qui est la
résultante d’un déplacement vertical, d’une part, et hori-
zontal, d’autre part, correspondant à la direction de cou-
lissement.
[0037] Comme visible dans la figure 5, au niveau des
ailes parallèles 12 du profil en U 11 correspondant au
support de fixation 8, peuvent être ménagées des ouver-
tures oblongues 14 s’étendant dans cette direction de
mobilité 13 du chariot de roulement 9, lequel comporte
des tétons de guidage 15 s’engageant dans ces ouver-
tures oblongues 14.
[0038] Par conséquent, le chariot de roulement 9 est
susceptible de se déplacer par rapport au support de
fixation 8 par déplacement des tétons 15 le long de ces
ouvertures oblongues 14.
[0039] Précisément, la commande de déplacement du
chariot de roulement 9 par rapport au support de fixation
8 résulte d’une action volontaire, par l’usager, sur un or-
gane de commande correspondant à la ferrure de ver-
rouillage 16 équipant le vantail levant-coulissant 2.
[0040] Ainsi, cette ferrure de verrouillage 16 comporte,
comme il est généralement d’usage, une poignée de
commande 17 en coopération avec un mécanisme de
commande agissant, au travers d’un jeu de tringles de
manoeuvre 18 sur au moins un chariot support de levage
7 pour repousser le chariot de roulement 9 de ce dernier

dans une direction donnée produisant le levage du van-
tail 2 lors de la commande de déverrouillage de ce dernier
ou dans une direction inverse d’où il résulte l’affaisse-
ment du vantail 2 en fin de fermeture.
[0041] Si cette ferrure de verrouillage 16 peut, au tra-
vers de jeux de tringles de manoeuvre 18 adaptés, agir
indépendamment sur chacun des chariots supports de
levage 7, dans un mode de réalisation avantageux, les
chariots de roulement 9 de chacun de ces chariots sup-
ports de levage 7 sont rendus solidaires les uns des
autres, afin que l’action sur l’un d’eux soit répercutée sur
les suivants.
[0042] Plus particulièrement, l’invention concerne un
dispositif d’amortisseur 19 d’application à ce type de van-
tail levant-coulissant, pour assister la manoeuvre con-
sistant à soulever le vantail 2 en phase initiale de déver-
rouillage de la porte ou fenêtre 1 et, notamment, récu-
pérer l’énergie résultant de l’affaissement de ce vantail
2 lors du verrouillage pour pouvoir la restituer et assister
une nouvelle manoeuvre de déverrouillage et levage de
ce vantail levant-coulissant 2.
[0043] De manière essentielle, un tel dispositif d’amor-
tisseur 19 comporte un support de fixation 20 par l’inter-
médiaire duquel il peut être rapporté sous la traverse
inférieure 10 d’un vantail levant-coulissant 2.
[0044] De ce support de fixation 20 est rendu solidaire
un boîtier 21 formant logement à des moyens de rappel
élastiques 22, préférentiellement sous forme d’un ressort
hélicoïdal 23 émergeant du boîtier 21, notamment au tra-
vers d’un poussoir 24.
[0045] Plus précisément, dans le boîtier 21 est défini
un logement longitudinal 25 comportant, à une extrémité
26, un fond 27 sur lequel vient prendre appui une pre-
mière extrémité 28 du ressort 23. A son extrémité oppo-
sée 29, le logement longitudinal 25 est débouchant d’où
émerge la seconde extrémité 30 du ressort 23. De ma-
nière préférentielle cette seconde extrémité 30 du ressort
émerge à cette extrémité 29 du logement 25 au travers
d’un poussoir 24. Ainsi, en poussant sur cette seconde
extrémité 30 du ressort 23, celui-ci peut être comprimé
dans le logement longitudinal 25 du boitier 21 ou, au con-
traire, en relâchant cette action de poussée, il peut se
détendre en venant repousser un élément sur lequel elle
s’appuie, notamment au travers dudit poussoir 24.
[0046] Comme cela sera décrit plus en avant, dans
son application à un vantail levant-coulissant 2, cette se-
conde extrémité 30 du ressort 23 est prévue pour agir
sur le chariot de roulement 9.
[0047] Comme visible sur les différentes figures 3 à 5,
cette seconde extrémité 30 du ressort 23 émerge du lo-
gement longitudinal 25 au travers d’un poussoir 24, le-
quel est préférentiellement monté coulissant sur le boîtier
21, à l’extrémité 29 du logement 25.
[0048] De manière avantageuse, des moyens butée
31 limitent la course de débattement 32 du poussoir 24
à cette extrémité 29 du logement longitudinal 25 corres-
pondant au boîtier 21.
[0049] Substantiellement, ces moyens butée 31 peu-
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vent se présenter sous forme d’une lumière oblongue 33
ménagée au niveau du poussoir 24 dans la direction de
déplacement de ce dernier par rapport au boîtier 21. Cet-
te lumière oblongue 31 est par ailleurs traversée par une
goupille de retenue 34 maintenue, par ses extrémités,
par les parois du boîtier 21. Bien évidemment une cons-
truction inverse est possible et à la portée de l’homme
du métier.
[0050] De manière avantageuse, le dispositif d’amor-
tisseur comporte des moyens d’ajustement de la précon-
trainte des moyens de rappel élastiques 22 dans le boîtier
21.
[0051] Selon un exemple de réalisation de ces moyens
d’ajustement, le fond 27 à l’extrémité 26 du logement
longitudinal 25, fond 27 sur lequel prend appui le ressort
23, est monté mobile dans ce logement 25. Sur ce fond
27 agissent des moyens de réglage 35, par exemple sous
forme d’une vis, pour moduler le positionnement de ce
fond 27 à l’intérieur du logement longitudinal 25 et, ainsi,
intervenir sur cette précontrainte du ressort 23.
[0052] Tout particulièrement, selon l’invention, le boî-
tier 21 est rendu solidaire, à l’une 36 de ses extrémités,
par l’intermédiaire de moyens d’articulation 37.
[0053] Préférentiellement, ces moyens d’articulation
37 sont définis à axe de pivotement 38 perpendiculaire
à la direction 39 d’action des moyens de rappel élastiques
22. Dans son application à un vantail 2, cet axe de pivo-
tement 38 s’étend sensiblement horizontalement, per-
pendiculairement au plan du vantail 2 et donc, perpen-
diculairement à la direction du coulissement de ce der-
nier.
[0054] De cette manière, cette direction d’action 39 des
moyens de rappel élastiques 22 peut s’ajuster librement,
par rotation du boîtier 21 autour de l’axe de pivotement
38, au positionnement vertical du chariot de roulement
9 par rapport à son support de fixation 8. C’est précisé-
ment sur ce chariot de roulement 9 qu’intervient l’action
du dispositif d’amortisseur 19, plus particulièrement du
ressort 23, notamment du poussoir 24 qui l’équipe.
[0055] A noter que cette action du ressort 23, plus par-
ticulièrement du poussoir 24 sur un chariot de roulement
9 peut intervenir au travers de moyens de raccordement
40 adaptés sur ce dernier.
[0056] A titre d’exemple, de tels moyens de raccorde-
ment 40 peuvent se présenter sous forme d’un embout
41 emboîtable sur une extrémité 42 d’un tel chariot de
roulement 9, cet embout 41 coopérant, lui-même, avec
le poussoir 24 avantageusement au travers de moyens
d’articulation 43 à axe de pivotement 44 parallèle à l’axe
de pivotement 38 du boîtier 21 sur le support de fixation
20.
[0057] Dans la mesure où le dispositif d’amortisseur
19 selon l’invention peut venir équiper un vantail levant-
coulissant 2 non pourvu d’origine de moyens d’assistan-
ce à sa manoeuvre, il peut être intéressant, pour faciliter
le montage, d’assurer le maintien du ressort 23 en posi-
tion précontraint dans le logement 24. Cela se traduit par
un maintien du poussoir 24 dans une position reculée,

c’est-à-dire repoussée en direction du boîtier 21, dans
l’extrémité 29 de ce logement longitudinal 25.
[0058] Dans ce but, le dispositif d’amortisseur 19 peut
être pourvu de moyens de blocage 45 du poussoir 24
par rapport au boîtier 21, notamment en position reculée
de précontrainte des moyens de rappel élastique 22.
[0059] Dans l’exemple de réalisation illustré sur les fi-
gures 3 à 5, ces moyens de blocage 45 se présentent
sous forme d’une vis de blocage 46 coopérant avec un
filetage adapté dans le boîtier 21. Ainsi, par serrage, cette
vis 46 peut venir bloquer le poussoir 24 dans une position
donnée dans le logement longitudinal 25, à l’extrémité
29 de ce dernier.
[0060] Cette position de blocage est plus particulière-
ment illustrée dans la figure 4 des dessins ci-joints. A
noter d’ailleurs, que dans cette position de blocage, la
vis 46 peut venir s’engager dans un trou prévu à cet effet
dans le poussoir 24 et sécuriser ainsi cette position de
précontrainte du ressort 23.
[0061] Il convient de relever également, que les figures
3 et 4 illustrent le dispositif d’amortisseur 19 en position
têtebêche par rapport à celle occupée une fois montée
sur la traverse inférieure du vantail 2, comme visible sur
la figure 5. Cette vis de blocage 46 équipe préférentiel-
lement le boitier 21 au niveau de face opposée au support
de fixation 20 de manière à rester accessible et faciliter
son déblocage après montage du dispositif d’amortis-
seur sur le vantail 2.
[0062] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en une parfaite efficacité du dispositif
d’amortisseur dans son application à un vantail levant-
coulissant. De plus, un tel dispositif d’amortisseur peut
venir équiper des vantaux qui sont dépourvus pour le
moment de tout moyen d’assistance à la manoeuvre de
levage, assistance avantageuse pour éviter les contrain-
tes excessives sur la ferrure de verrouillage et faciliter à
l’utilisateur la manipulation d’un tel vantail levant-coulis-
sant.

Revendications

1. Menuiserie de type portes ou fenêtres (1), compor-
tant au moins un vantail (2) de type levant-coulissant
reposant, au travers d’un ensemble de roulement
(4), sur un rail de guidage (5) qu’équipe une traverse
inférieure (6) d’un cadre dormant (3), cet ensemble
de roulement (4) comportant au moins un chariot
support de levage (7) comprenant, d’une part, un
support de fixation (8) rapporté au niveau de la tra-
verse inférieure (10) du vantail levant-coulissant (2),
et, d’autre part, un chariot de roulement (9), rendu
solidaire du support de fixation (8) de manière mobile
dans une direction (13) correspondant à la résultante
d’un déplacement vertical, d’une part, et horizontal
de coulissement, d’autre part, le vantail levant-cou-
lissant (2) étant encore équipé d’une ferrure de ver-
rouillage (16) apte à agir sur ledit au moins un chariot
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support de levage (7) pour repousser le chariot de
roulement (9) de ce dernier dans une direction don-
née produisant le levage du vantail (2) lors de la com-
mande de déverrouillage de ce dernier ou dans une
direction inverse d’où il résulte l’affaissement du van-
tail (2) en fin de fermeture, menuiserie caractérisée
en ce qu’elle comporte au moins un dispositif amor-
tisseur (19) comprenant un support de fixation (20),
d’une part, rapporté sous la traverse inférieure (10)
dudit au moins un vantail levant-coulissant (2),
d’autre part, sur lequel est monté mobile en rotation
un boitier (21) d’autre part encore, dont est rendu
solidaire par l’intermédiaire de moyens d’articulation
(37) à axe de pivotement (38) perpendiculaire au
plan du vantail (2), ledit boitier (21) comportant un
logement longitudinal (25) pourvu d’un fond (27) sur
lequel prend appui une première extrémité (28) de
moyens de rappel élastiques (22), tel un ressort (23),
dont une seconde extrémité (30) émerge dudit loge-
ment (25) et qui agit directement ou au travers d’un
poussoir (24) sur ledit chariot de roulement (9) dudit
au moins un chariot support de levage (7).

2. Menuiserie de type portes ou fenêtres (1) selon la
revendication1, caractérisé en ce que le boîtier (21)
est monté en rotation sur le support de fixation (20)
autour d’un axe de pivotement (38) perpendiculaire
à la direction d’action (39) des moyens de rappel
élastiques (22).

3. Menuiserie de type portes ou fenêtres (1) selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le poussoir
(24) est monté coulissant sur le boîtier (21), à l’ex-
trémité (29) du logement (25).

4. Menuiserie de type portes ou fenêtres (1) selon la
revendication 3, caractérisé en ce qu’il comporte
des moyens butée (31) pour limiter la course de dé-
battement (32) du poussoir (24) à l’extrémité (29) du
logement longitudinal (25) correspondant au boîtier
(21).

5. Menuiserie de type portes ou fenêtres (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comporte des moyens d’ajuste-
ment de la précontrainte des moyens de rappel élas-
tiques (22) dans le boîtier (21).

6. Menuiserie de type portes ou fenêtres (1) selon la
revendication 5, caractérisé en ce que lesdits
moyens d’ajustement sont définis par le fond (27)
monté mobile à l’extrémité (26) du logement longi-
tudinal (25), sur ce fond (27) agissant des moyens
de réglage (35).

7. Menuiserie de type portes ou fenêtres (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comporte des moyens de blocage

(45) du poussoir (24) par rapport au boîtier (21), no-
tamment en position reculée de précontrainte des
moyens de rappel élastique (22).

8. Menuiserie de type portes ou fenêtres (1) selon la
revendication 1, caractérisé en ce que sur une ex-
trémité (42) d’un tel chariot de roulement (9) est em-
boité un embout (41) coopérant avec le poussoir (24)
dudit au moins un dispositif d’amortisseur (19) au
travers de moyens d’articulation (43) à axe de pivo-
tement (44) parallèle à l’axe de pivotement (38) du
boîtier (21) sur le support de fixation (20).
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